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 Agir sur toutes les transitions, c’est affirmer une 
ambition claire : celle d’une région solidaire, souveraine 
et résolument engagée pour le climat. Depuis sa 
création, l’AREC Occitanie s’impose comme un acteur 
public essentiel pour transformer nos territoires et 
accélérer la transition énergétique.

Au plus près des collectivités, l’agence accompagne 
les stratégies climat et adaptation, développe la 
production d’énergies renouvelables et soutient 
la décarbonation de nos activités. Des actions 
concrètes – solarisation des lycées, projets hydrogène, 
rénovation énergétique des copropriétés – traduisent 
cette ambition : faire de la transition un moteur de 
développement économique et de justice sociale et 
environnementale.

Par son expertise, sa capacité d’innovation et son 
ancrage territorial, l’AREC incarne une nouvelle 
manière d’agir : collective, inclusive et efficace. Ses 
nouvelles actions sur la compensation carbone ou 
l’effacement électrique illustrent cette volonté de 
bâtir des solutions locales et durables.

Faire converger écologie, économie et solidarité : 
voilà le cœur de la stratégie régionale pour devenir 
la première région à énergie positive d’Europe. 
Ensemble, avec les territoires et leurs habitants, nous 
construisons une Occitanie plus juste, plus forte et 
exemplaire face aux défis climatiques. 

 L’AREC agit pour tous les territoires et pour toutes les 
transitions. Alors que les conséquences du changement climatique 
s’imposent comme une réalité qui impacte notre quotidien, agir 
est d’abord un enjeu de solidarité vis-à-vis des territoires et de 
ceux qui y vivent.

Chaque territoire est exposé différemment aux risques 
climatiques, mais tous nécessitent une expertise robuste et des 
moyens forts pour agir. Production d’énergies renouvelables, 
décarbonation, rénovation énergétique, accompagnements 
des stratégies climat et adaptation… Cette année encore, nous 
agissons sur toutes les transitions pour réduire les vulnérabilités. 

Nous ne fabriquons pas seulement des solutions pour produire de 
l’énergie et réduire nos émissions : nous agissons pour des filières 
créatrices d’emplois, d’innovation et de valeur ajoutée locale. 
Pour cela, nous poursuivons notre démarche : experte, partagée, 
innovante, juste. Investir dans toutes les transitions n’est pas une 
charge : c’est un choix d’avenir. 

CAROLE DELGA 

CHRISTIAN ASSAF 

PRÉSIDENTE DE LA RÉGION OCCITANIE

PRÉSIDENT DE L’AREC OCCITANIE



ACTIONNAIRES
de la SPL AREC

DE TRAVAUX
sur le territoire
régional

84

1,2 md€ 

CHIF
FRES
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INVESTIS PAR L’AREC
et en cours
d’investissement

110 M€ 

55 m€

DE CAPITALISATION

ENTREPRISES 
PUBLIQUES 
LOCALES
une SPL, une SEM 
au service des 
territoires et
des entreprises

HOLDINGS 
D’INVESTIS-
SEMENT

2 3

120
ETP DIRECTS CRÉÉS
concernant les centrales
en exploitation

de la

Région Occitanie

10 Syndicats Départementaux d’Energie

5 PETR / Pays

6 Parcs Naturels Régionaux (PNR)

2 Schémas de cohérence territotiale (SCoT)

31 EPCI

3 Conseils Départementaux

24 communes



03RAPPORT D’ACTIVITÉ AREC 2024

CLÉS
2024

PRODUCTION 
EFFECTIVE 
D’ÉLECTRICITÉ

HABITANTS 
D’OCCITANIE

89 gwh 176 411

INSTALLATIONS
ENR
en construction ou 
exploitation

190

PRODUCTION À TERME
équivalent consommation de :

469 GWh/an 

t eq CO2 
ÉVITÉES À TERME

30 000

RÉALISATIONS
ET PROJETS
à l’étude

Solaire Thermique

Solaire PV

Méthanisation

Hydroélectricité

H2

Eolien

Efficacité énergétique

Bois énergie



Atténuer  

Produire 

Accompagner 

Faire levier  
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L’AREC agit pour développer, en tiers de confiance, une offre 
intégrée sur les sujets de sobriété, souveraineté énergétique, 
adaptation au changement climatique

AGIR PARTOUT
OÙ SE JOUENT
LES TRANSITIONS

 Dans un contexte marqué par l’urgence 
climatique, les tensions énergétiques et les 
attentes croissantes des citoyens, l’AREC 
accompagne les territoires en plaçant la 
solidarité, la souveraineté énergétique, 
le développement économique local et 
l’innovation au cœur de son action.

Tout au long de l’année, et sous l’impulsion 
de la Région Occitanie, l’AREC a conforté 
son rôle d’acteur structurant au service 
des collectivités et des entreprises. En tant 
qu’outil de la Région, l’agence a renforcé 
son accompagnement des territoires 
pour l’élaboration et la mise en œuvre de 
stratégies d’adaptation face aux enjeux 
climatiques. Agile, innovante, l’AREC 
soutient et investit dans la production 
locale d’énergies renouvelables. Son 
action permet également d’améliorer la 
performance énergétique des logements, 
avec Renov’Occitanie, et de réduire 
la consommation d’énergie des activités 
grâce à FITEO.

Ces résultats sont possibles grâce à trois 
leviers essentiels : la coopération territoriale, 
la mobilisation de modèles économiques 
viables et de partenariats innovants, 
et l’expertise portée par une équipe 
pluridisciplinaire, un groupe de sociétés 
solides sous l’égide de la Région Occitanie, et 
un engagement affirmé de société à mission.

Ce rapport d’activité témoigne de 
l’engagement de l’AREC Occitanie et de notre 
capacité à agir concrètement pour une région 
plus résiliente, plus solidaire et plus durable. 
Ensemble, nous construisons les conditions 
d’une transition réussie, au service des 
territoires et de leurs habitants. 

AGNÈS LANGEVINE
2E VICE-PRÉSIDENTE
DE LA RÉGION 
OCCITANIE - URGENCE 
CLIMATIQUE, PACTE 
VERT ET HABITAT 
DURABLE

- Décarbonation des activités économiques
- Rénovation énergétique des bâtiments et des 
logements
- Compensation carbone
- Effacement électrique

Investissement, accompagnement, portage de 
projets :
- EnR électriques
- Hydrogène renouvelable
- Gaz verts
- Chaleur et froid renouvelables

- Fourniture et traitement de données grâce à 
ORCEO et Terristory®
- Acculturation des élus, citoyens, salariés des 
entreprises
- Aide à la décision, planification PCAET, Schéma 
de développement EnR, documents d’urbanisme

- Mobilisation des territoires : programme TOTEn
- Énergies renouvelables électriques : dispositif Les 
Générateurs
- Énergies citoyennes : programme ENRCC
- Efficacité énergétique en agriculture : dispositif 
FABACEE
- Mobilité durable et inclusive : programme TIMS
- Centre régional Gaz verts
- Animation régionale Géothermie

L’IMPACT DES ACTIVITÉS : 
DÉCARBONATION ET EFFICACITÉ 
ÉNERGÉTIQUE

DES ÉNERGIES RENOUVELABLES, 
LOCALES, BAS CARBONE

LES STRATÉGIES CLIMAT
ET ADAPTATION

SUR LES TRANSITIONS, LES SYNERGIES 
D’ACTEURS



 En 2024, la dynamique des acteurs locaux, 
élus et entreprises, demeure toujours favorable 
malgré un contexte économique national incertain. 
L’AREC agit pour encourager, soutenir, investir
à leurs côtés. Nous nous positionnons à tous les 

NOS
ACTIONS

niveaux de la chaîne de valeur des transitions : 
accompagner / acculturer, produire des énergies 
renouvelables, renforcer l’efficacité énergétique, 
décarboner… Pour une seule finalité : le retour de 
valeur aux territoires. 

EN ACCÉLÉRANT LES TRANSITIONS, L’AREC RENFORCE 
LE POUVOIR D’AGIR DES TERRITOIRES.
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STÉPHANE PÉRÉ
DIRECTEUR GÉNÉRAL,

AREC OCCITANIE



ÉNERGIE, CLIMAT, ADAPTA-
TION : ACCOMPAGNER
LES TERRITOIRES

NOS ACTIONS |  1

PCAET DE TARBES-LOURDES-PYRÉNÉES :
LES ATOUTS D’UNE DÉMARCHE 
ACCOMPAGNÉE
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 Pourquoi avoir sollicité l’accompagnement de l’AREC pour la 
réalisation de votre PCAET ?
En 2018, après la fusion de 7 EPCI, au lancement de la démarche du 
PCAET, récemment élus, nous avions en face de nous une multitude de 
nouveaux documents à mettre en œuvre : SCOT, SRADDET, PCAET, PLH… 
Le travail d’accompagnement de l’AREC a été déterminant puisqu’il a 
permis de prendre la pleine mesure du rôle du PCAET et de ses impli-
cations sur nos actions concrètes, et nous a également permis de faire 
des choix de stratégie de façon éclairée. Il a été le premier document 
de planification de la nouvelle agglomération.
« Ce que nous retenons, c’est la capacité à sensibiliser les élus à leur 
permettre de saisir les enjeux »
L’accompagnement de l’AREC a permis une véritable appropriation par 
les élus, une sensibilisation qui nous tient particulièrement à cœur. 
Sensibilisation d’autant plus importante que bon nombre des élus de la 
CATLP ne connaissaient pas la démarche et ses opportunités. 
Dès l’étape de diagnostic, chacun a pu se saisir des enjeux et parler le 
même langage. Aujourd’hui, les élus évoquent spontanément ces sujets 
dans leurs échanges, ce qui montre qu’une culture commune existe.
Cette approche de l’AREC a favorisé une bonne acceptabilité des ac-
tions auprès des acteurs locaux. L’AREC connaît parfaitement le terri-
toire et a su adapter son accompagnement à nos réalités locales. Nous 
avons pu rester concrets, réalistes et pragmatiques tout en gardant une 
vision ambitieuse. 

« Le PCAET induit de la cohérence 
d’action »
Le PCAET entraîne une mise en 
cohérence avec les autres docu-
ments de planification – SCOT, 
PLUi, etc. – puis entre territoires. 
Petit à petit, ce document est de-
venu structurant pour les actions 
de l’Agglo et des communes du 
territoire, que ce soit en termes de 
mobilité, d’aménagement, de pro-
jets photovoltaïques… Le PCAET 
est devenu une base essentielle 
de réflexion, un moteur pour l’en-
semble de nos planifications et 
actions territoriales pour l’agglo-
mération et nos communes. 

JEAN-CLAUDE PIRON,
Vice Président de l’agglomération 
de Tarbes-Lourdes-Pyrénées

En savoir plus sur les 
accompagnements aux 
stratégies territoriales 

https://www.arec-occitanie.fr/vous-aider-la-decision-et-la-planification
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A L’APPUI DES TERRITOIRES
POUR RELEVER LE DÉFI DE L’ADAPTATION

AGIR AUJOURD’HUI POUR PRÉPARER DEMAIN :
LE GRAU-DU-ROI SE MOBILISE

La Commune du Grau-du-Roi a sollicité l’AREC pour 
l’organisation d’un colloque sur les enjeux du changement 
climatique et de l’adaptation pour son territoire. Au cœur 
des débats, élus, scientifiques, professionnels, experts en 
prévention des risques ont mis en lumière l’urgence d’agir 
face aux risques de submersion marine et à l’érosion du 
trait de côte.

Des ateliers participatifs ont permis aux citoyens de mieux 
comprendre les enjeux du territoire et de s’approprier 
des actions concrètes à mettre en œuvre au quotidien, 
les plaçant ainsi en position d’acteurs face aux défis 
climatiques.

L’AREC est co-auteur d’un livret pratique à destination des élus, agents et parties prenantes de la Coordination 
régionale pour l’adaptation au changement climatique, aux côtés de la DREAL et de la Région Occitanie, de l’ADEME 
et du CEREMA.
Et bientôt l’AREC proposera une offre spécifique d’appui aux territoires pour définir des projets de Zones d’Activités 
Économiques à faible impact et résilientes.

LES TERRITOIRES AGISSENT ET SE PRÉPARENT POUR FAIRE FACE AUX EFFETS DU CHANGEMENT 
CLIMATIQUE. ILS ANTICIPENT CES ÉVOLUTIONS POUR PROTÉGER LES HABITANTS, MAINTENIR 
L’ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE ET ASSURER LA CONTINUITÉ ET LE DÉVELOPPEMENT DES ACTIVITÉS 
ÉCONOMIQUES ET SOCIALES.

EN PERSPECTIVE

 L’accompagnement de l’AREC lors 
du colloque sur le climat et l’évolution 
du trait de côte nous a permis de faire 
un riche travail de sensibilisation des 
habitants du Grau-du-Roi autour de
ces enjeux. La qualité de l’animation et 
des outils utilisés – très pédagogiques – 
a permis à l’ensemble des citoyens 
présents de réfléchir ensemble 
aux impacts présents et à venir du 
changement climatique et aussi, de 
proposer les solutions concrètes pour 
l’avenir du Grau-du-Roi, qu’on parle
de l’urbanisme, des mobilités ou encore 
des énergies durables. 

ROBERT CRAUSTE
Maire du Grau-du-Roi
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L’Observatoire Régional Énergie-Climat d’Occitanie (ORCEO) compile et diffuse 
des données consolidées de l’échelle régionale à communale : production et 
consommation d’énergie, émissions de gaz à effet de serre associées, impacts 
du changement climatique… Depuis sa création en 2019, son rôle est d’éclairer 
les choix régionaux et d’accompagner les territoires dans leurs stratégies de 
transition et d’adaptation.

En 2024-2025, l’ORCEO a consolidé son rôle de référence par :  
- La publication annuelle des « Chiffres clés énergie-climat » et la diffusion de 
ces résultats via des webinaires et présentations,
- Le développement de nouveaux indicateurs sur l’adaptation, en partenariat 
avec des acteurs institutionnels et académiques, 
- Le support méthodologique et data à l’accompagnement des collectivités 
engagées dans leur PCAET, en lien avec l’AREC. 

L’Observatoire a aussi participé activement aux travaux sur la régionalisation 
de la Programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) – outil national qui fixe 
les grandes orientations énergétiques à moyen terme. Il a fourni les bases de 
données et de calculs utilisées pour alimenter les discussions entre l’Etat et 
les acteurs régionaux, visant à décliner les objectifs par filière en Occitanie. 

Les prochaines étapes visent à  renforcer la dimension climat-adaptation, 
avec de nouveaux jeux de données sur les vulnérabilités territoriales et une 
intégration croissante des indicateurs dans l’accompagnement des collectivités.

TerriSTORY® Occitanie est 
une plateforme pensée pour 
accompagner les collectivités dans 
leurs démarches de transition.

Plus qu’un simple outil de 
visualisation de données, elle 
propose une interface interactive 
qui croise de nombreuses 
thématiques dont énergie, climat, 
mobilité, économie.

Grâce à ses fonctionnalités 
avancées, TerriSTORY® Occitanie 
offre aux collectivités la possibilité 
d’explorer leur territoire en 
profondeur, de construire des 
scénarios prospectifs, de définir une 
trajectoire cohérente de transition, 
et d’évaluer plus précisément leurs 
impacts environnementaux et 
économiques.

DESTINATAIRES DES CHIFFRES CLÉS 
ÉNERGIE CLIMAT ORCEO EN 2024

COMPTES ACTIFS DÉBUT
SEPTEMBRE 2025 (TERRISTORY®)

PARTICIPANTS AUX WEBINAIRES 
CHIFFRES CLÉS ORCEO + TERRISTORY® 

Consulter le site web
de TerriSTORY®

Téléchargez la 
dernière brochure de 
l’ORCEO, édition 2025

8 500 790  800  

LES DONNÉES CLIMAT-ÉNERGIE : 
LA CONNAISSANCE, FONDEMENT
DU PASSAGE À L’ACTION

L’ORCEO, SOCLE DE CONNAISSANCE PARTAGÉE

PILOTEZ VOS 
TRAJECTOIRES 
AVEC TERRISTORY® 
OCCITANIE

https://www.arec-occitanie.fr/sites/default/files/2025-11/chiffres_cles_energie_2025.pdf
https://www.arec-occitanie.fr/TerriSTORY-Occitanie


EDITO  RAPPORT D’ACTIVITÉ AREC  01RAPPORT D’ACTIVITÉ AREC 2024 09

SOLARISATION DES LYCÉES : 
UN MODÈLE ORIGINAL ET RÉPLICABLE

INVESTIR DANS LA 
PRODUCTION D’ÉNERGIES 
RENOUVELABLES LOCALES, 
BAS CARBONE

23
LYCÉES

6 GWh
EN PERSPECTIVE
DE PRODUCTION
TOTALE

Dans la droite ligne de l’ambition 
Région à Energie Positive,
la Région Occitanie a souhaité 
équiper le patrimoine des 
lycées en panneaux solaires 
photovoltaïques. 
L’AREC accompagne la Région, en 
qualité de « Maitrise d’Ouvrage 
déléguée » pour sa capacité à 
innover et sécuriser chaque étape 
des projets, grâce à un modèle 
unique alliant expertise et agilité.

NOS ACTIONS |  2

Des ombrières solaires en autoconsommation
L’AREC équipe les parkings des lycées d’ombrières photovoltaïques, 
produisant de l’énergie consommée directement sur place. Pour aller 
plus loin, la SPL AREC a créé une filiale dédiée, démontrant sa volonté 
de bâtir un dispositif reproductible et solide.

Le pari du modèle concession
Le choix de la concession permet l’autoconsommation directe par les 
lycées. L’AREC, concessionnaire, investit et le lycée ou la collectivité 
concédante bénéficie de l’autoconsommation sans avoir à porter un 
risque financier.

Une première grappe de lycées, et demain ?
23 établissements sont retenus et pourraient demain devenir auto- 
producteurs d’énergie solaire. Potentiellement réplicable à d’autres 
types de patrimoines, ce modèle pourrait inspirer d’autres collectivités 
pour le développement d’énergies renouvelables sur leur patrimoine.

Une solution pour l’autoconsommation individuelle ?
Aujourd’hui difficile à financer, ce modèle pourrait permettre à de nom-
breuses collectivités de faire financer leurs installations EnR par un 
tiers, tout en bénéficiant directement de l’autoconsommation sur ses 
factures.



 Véritable quartier 
durable démonstrateur, ce 
projet est bien plus qu’un 
simple aménagement 
économique ; il est le 
reflet de notre engagement 
envers le développement 
durable et l’innovation 
pour notre territoire. 

PASCAL CHICOT
Vice-président du Sicoval en 
charge de l’énergie, la biodiversité 
et le Programme Alimentaire
de Territoire
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ZAC DU RIVEL : LA TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE APPLIQUÉE
À L’AMÉNAGEMENT URBAIN
LE DÉVELOPPEMENT D’UNE ZAC À ÉNERGIE POSITIVE BAS CARBONE SUR LA NOUVELLE ZONE DE 
L’ECOPARC DU RIVEL, EST DÉSORMAIS LANCÉ. PORTÉ PAR LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU 
SICOVAL ET SON AMÉNAGEUR LA SPL ENOVA AMÉNAGEMENT, CE PROJET DE 110 HECTARES INCARNE 
UN MODÈLE DE TERRITOIRE DURABLE ALLIANT PRODUCTION D’ÉNERGIE VERTE, SOUVERAINETÉ 
ÉNERGÉTIQUE, ET DÉCARBONATION DES ENTREPRISES.

Avec la ZAC du Rivel, le Sicoval veut concilier développement économique, 
durabilité environnementale et production locale d’énergie. Une démarche qui 
pourrait faire de ce projet une vitrine de la transition énergétique appliquée à 
l’aménagement urbain.

Ce quartier se distinguera notamment par son fonctionnement en véritable 
communauté énergétique, où l’électricité produite sur l’ensemble du site sera 
partagée, stockée et pilotée.

Pour déployer cette solution, l’AREC et DEV’EnR se sont associés en 2024 
pour former un opérateur énergétique. Ils sont accompagnés par Volterres, 
agrégateur et fournisseur d’énergie verte. 

La zone sera solarisée en toitures et en ombrières : cibler 25 MWc de centrales 
PV permettrait de couvrir 100 % des besoins des futurs occupants, reposant en 
grande partie sur de l’autoconsommation.

Partage de la valeur et emploi local 
Au-delà de la performance énergétique, le projet générera des retombées 
économiques directes : création de 3 000 emplois, valorisation de l’électricité 
verte produite localement. Ce type de projet, innovant et durable, pourrait bien 
inspirer d’autres réalisations en Occitanie.

Les partenaires réunis lors d’Energaia en 2024 pour la signature, de gauche à droite : Pascal Chicot, 
vice-président du Sicoval ; Christian Assaf, président AREC ; Stéphane Bozzarelli, président Dev’EnR ; 
Alexis Bouanani, directeur Volterres



11RAPPORT D’ACTIVITÉ AREC 2024

RÉSEAUX DE CHALEUR :
UNE ÉNERGIE DÉCARBONÉE AU SERVICE
DU TERRITOIRE ET DES AMÉNAGEURS PRIVÉS

Avec le lancement des opérations maritimes en août, 
la mise en service d’Eolmed est prévue pour la fin 
d’année 2025. Situées à 18 km au large de Gruissan 
et Port-La Nouvelle, les 3 éoliennes afficheront une 
puissance unitaire de 10 MW. La construction et 
l’installation sont assurées à 80 % par des entreprises 
françaises.

Le déploiement de l’hydrogène en région se poursuit 
en 2025 avec le lancement de la construction de deux 
stations de distribution d’hydrogène, à Béziers et 
Narbonne et l’achèvement de Hydocc, usine de production 
d’hydrogène d’ici 2026.

L’idée est de développer des réseaux de chaleur et de 
froid alimentés par des énergies renouvelables comme
la biomasse, la géothermie ou encore la thalassothermie. 

Ces réseaux viennent remplacer progressivement les 
chaudières au fioul ou au gaz, offrant ainsi une alternative 
durable et compétitive, avec une TVA à taux réduit
de 5,5 %.

Ombrières d’Occitanie permet de concrétiser des projets 
de petite taille et difficiles à réaliser jusque là. L’AREC 
apporte une solution 100% financée à des collectivités, 
pour concrétiser la production d’énergie verte sur le 
territoire.

Plus d’une centaine d’installations ont vu ou verront 
bientôt le jour sur une surface équivalente à plus de 
11 hectares, et pour une puissance cumulée de plus de 
23 MWc, soit l’équivalent de la consommation 
résidentielle de villes telles que Lourdes ou L’Union.

OMBRIÈRES D’OCCITANIE :
PLUS DE 100 RÉALISATIONS
PARTOUT EN RÉGION

EOLMED :
UN PROJET D’ÉNERGIES RENOUVELABLES AUX 
RETOMBÉES LOCALES

HYDROGÈNE :
LE MAILLAGE SE POURSUIT

EN BREF

En savoir plus 
sur nos actions

La construction de l’unité de production Hyd’Occ s’achèvera début 2026

https://www.arec-occitanie.fr/


FITEO, LEVIER RÉGIONAL
DE DÉCARBONATION DES 
ACTIVITÉS
SOUTENU PAR LA RÉGION OCCITANIE, FITEO S’IMPOSE COMME 
UN DISPOSITIF DE RÉFÉRENCE POUR ACCOMPAGNER LES 
ENTREPRISES DANS LEUR DÉCARBONATION. EN S’APPUYANT SUR 
UN ANCRAGE TERRITORIAL, FITEO EST UN OUTIL DESTINÉ AUX PME 
ET ETI INDUSTRIELLES, TERTIAIRES ET AGRICOLES. L’AREC MOBILISE 
LES AIDES ET RESSOURCES DISPONIBLES POUR RÉDUIRE LES 
COÛTS ET GARANTIR UN FINANCEMENT COMPLET DES PROJETS DE 
DÉCARBONATION DE L’ENTREPRISE.

POUR LA DÉCARBONATION 
ET L’EFFICACITÉ 
ÉNERGÉTIQUE

43 000 t
DE DÉCHETS VALORISÉS

12 000 tCO
2

ÉVITÉS

3 500 mwh
ÉCONOMISÉS
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SATYS AEROSPACE :
DÉCARBONER POUR PERFORMER

 Quels sont les enjeux de la décarbonation pour votre entreprise ?
Ils sont multiples. Il s’agit bien sûr de réduire nos émissions de gaz à 
effet de serre, mais aussi d’améliorer notre performance globale. De-
puis la crise Covid, la décarbonation et son impact sur la maîtrise des 
coûts s’est imposée comme une évidence. Il y a enfin un enjeu d’affaire 
à valoriser cette action auprès de nos clients, qui privilégient de plus en 
plus les démarches responsables.
Quel rôle joue Fiteo dans cette transition ?
Ce partenariat est décisif car Fiteo nous permet d’accéder rapidement 
à des financements sans mobiliser de capex, mais aussi de sécuriser le 
projet sur le plan financier. En parallèle, il nous a offert l’opportunité de 
monter en compétences et d’élargir notre réseau professionnel.
Au-delà, nous trouvons dans ce partenariat une démarche régionale, 

nous partageons une volonté d’agir 
concrètement sur notre territoire, 
tout en bénéficiant d’une flexi-
bilité qui nous permet d’étendre 
cette démarche à l’ensemble de 
nos sites en France et à l’interna-
tional. C’est cette vision commune 
et cette flexibilité qui font la valeur 
de ce partenariat. Les premiers 
projets déjà menés ont permis de 
réduire de 30% l’intensité énergé-
tique de nos installations. 

PÉNÉLOPE BURGAUD
Responsable 
RSE et transition 
énergétique

EN PERSPECTIVE
- 35 projets d’accompagnement 
d’entreprises en cours de 
négociation
- soit + de 100M€ d’ici 2027
- extension du dispositif à 
l’échelle interrégionale

En savoir plus sur le 
dispositif Fiteo

https://www.arec-occitanie.fr/fiteo-accelere-la-decarbonation-des-pmeeti
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UN SOUTIEN TECHNIQUE ET
UNE EXPERTISE FINANCIÈRE POUR
LA RÉNOVATION DU PATRIMOINE

PARCOURS 
BÂTIMENTS PUBLICS :
LES PETITES 
COMMUNES 
PRENNENT LE VIRAGE 
DE LA RÉNOVATION 
ÉNERGÉTIQUE

FONDATION SAINT-PIERRE : 
QUAND LA SOLIDARITÉ RENCONTRE
LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

L’AREC déploie le dispositif régional 
Parcours Bâtiments Publics, 
destiné à accompagner les petites 
communes dans la rénovation de 
leur patrimoine.

Les communes souhaitant réduire 
leurs consommations de 40 % 
minimum bénéficient d’un appui 
complet : audit énergétique, 
stratégie patrimoniale, aide à la 
consultation, ingénierie financière 
en complémentarité de l’action 
des structures territoriales. 
Le financement des travaux est 
également simplifié en identifiant 
les subventions mobilisables, prêts 
ou dispositifs de tiers-financement. 

Pour faciliter le financement 
des projets, le Marché Global 
de Performance Énergétique 
à Paiement Différé (MGPE-PD) 
permet, via la SPL, de porter les 
investissements à la place des 
maîtres d’ouvrage publics. 
Ce dispositif s’adresse aux 
collectivités, OPH et
établissement publics.

Acteur incontournable dans le domaine de l’enfance, la Fondation Saint-Pierre 
est propriétaire d’un patrimoine bâti diversifié — logements, établissements 
sanitaires, médico-sociaux et sociaux…

La Fondation a fait appel à l’AREC pour définir sa stratégie énergétique 
patrimoniale. L’approche a été globale : dresser un état des lieux de l’existant, 
proposer des actions concrètes de sobriété, d’efficacité et de recours aux 
énergies renouvelables… Un partenariat qui se renouvelle en 2025 pour la 
mise en œuvre concrète des actions identifiées.

 L’AREC a su livrer une analyse et des préconisations 
très concrètes. Cette mission nous permet aujourd’hui de 
passer à l’action avec des bases solides. 

THOMAS BRAGER
Directeur du Patrimoine et du développement
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RÉNOV’OCCITANIE,
TIERS DE CONFIANCE POUR
LA RÉNOVATION DES COPROPRIÉTÉS
BÉNÉFICIER D’UN PARCOURS FLUIDE POUR RÉNOVER SON LOGEMENT ET CONTRIBUER À L’ATTEINTE 
DES OBJECTIFS RÉGION À ÉNERGIE POSITIVE EN 2050 : TEL EST L’OBJECTIF DE LA DÉLÉGATION 
DE SERVICE PUBLIC CONFIÉE À L’AREC PAR LA RÉGION POUR LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DES 
LOGEMENTS. RÉNOV’OCCITANIE APPORTE UN ACCOMPAGNEMENT SUR MESURE, REPOSANT SUR LA 
RÉALISATION D’UN AUDIT ÉNERGÉTIQUE ET L’ACCOMPAGNEMENT À LA RÉALISATION DES TRAVAUX 
JUSQU’À L’OCTROI DE PRÊTS ET SOLUTIONS DE CAISSES D’AVANCE.

La copropriété Arc-en-Ciel est une petite copropriété composée de 19 logements située à Montpellier. Cette copropriété 
a été accompagnée par l’ALEC Montpellier en tant que guichet Rénov’Occitanie et a bénéficié de l’audit énergétique et 
de l’Assistance à Maîtrise d’ouvrage, pour la réalisation des travaux de rénovation énergétique comprenant : l’isolation 
thermique par l’extérieur, la réfection des toitures terrasses, l’isolation des planchers de coursives, le remplacement des 
menuiseries, l’installation VMC et pompe à chaleur.

EN PERSPECTIVE

FOCUS SUR UNE COPROPRIÉTÉ : LE PARI GAGNANT DES ÉCONOMIES 
D’ÉNERGIE POUR DES LOGEMENTS PLUS AGRÉABLES À VIVRE

Rénov’Occitanie évolue en 2026 : le dispositif évoluera en une véritable communauté d’acteurs, vérifiés, 
sécurisés, engagés dans la rénovation énergétique. Objectif : faciliter les conditions d’accès à une rénovation de 
qualité, en toute fiabilité.
Cette plateforme rassemblera des professionnels dont l’engagement de qualité et la fiabilité sera vérifiée en 
amont, sur l’ensemble de la filière : diagnostic, travaux, financement... Rénov’Occitanie déploiera ce réseau 
d’acteurs pour répondre aux besoins des copropriétés dans la concrétisation de leur projet.

CONSEILS PERSONNALISÉS 
DE PREMIER NIVEAU EN 2024 
(DEPUIS LE LANCEMENT EN 
2020)

AUDITS ÉNERGÉTIQUES 
RÉALISÉS, DONT 13 400
EN COPROPRIÉTÉ

D’ÉNERGIE ECONOMISÉE
EN MOYENNE

DE PRÊTS ONT ÉTÉ 
OCTROYÉS, DONT 6,1 M€ 
EN COPROPRIÉTÉ, ET 
3,8 M€ D’AVANCES DE 
SUBVENTIONS

234 000  22 000  63 % 10,5 M€ 
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Tisser des liens et dynamiser les réseaux : l’AREC 
fédère acteurs locaux et collectivités pour créer 
des synergies qui font avancer les projets.
Innover financièrement : trouver des solutions 
qui sécurisent et garantissent la faisabilité et la 
viabilité des réalisations.

LES LEVIERS DE 
LA TRANSITION
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S’appuyer sur la force de ses talents, et la solidité 
du groupe : au-delà d’un groupe de sociétés 
robuste et apte à agir sur l’ensemble de la chaîne 
de valeurs, l’AREC c’est une équipe engagée, 
pluridisciplinaire, capable de transformer les 
ambitions régionales en actions concrètes et 
durables pour les acteurs des territoires.

L’AREC AGIT SUR LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE EN ACTIONNANT 3 LEVIERS 
COMPLÉMENTAIRES PUISSANTS.



POUR LA 
TRANSITION
Le réseau TOTEn (Territoires d’Occitanie pour la 
Transition Énergétique), dont l’animation a été 
confiée à l’AREC Occitanie, a été initié par la Ré-
gion, la DREAL et l’ADEME.
Ce réseau est devenu en trois ans un véritable 
levier collectif pour accélérer la transition énergé-
tique à l’échelle régionale.
Depuis 2022, la communauté a triplé, rassemblant 
aujourd’hui plus de 360 membres représentant 165 
collectivités et partenaires associés d’Occitanie.
TOTEn fédère élus locaux, agents de collectivités, 
syndicats d’énergie, agences locales de l’énergie, 
intercommunalités, pôles d’équilibres territoriaux.

CATALYSEUR
DE PROJETS !
Réseau régional de conseillers, Les Générateurs 
d’Occitanie ont vocation à accompagner les col-
lectivités dans l’émergence des projets solaires 
photovoltaïques et éoliens.
Il cible les collectivités disposant de peu de 
moyens humains pour l’appui à la décision et pour 
la réalisation de tels projets. Sont aussi proposés 
des webinaires et visites de sites de production 
d’énergie renouvelable.
L’AREC assure la coordination régionale de ce 
dispositif depuis 2021 grâce à un partenariat entre 
l’ADEME, la Région Occitanie et les structures 
porteuses de conseillers. Il sera renouvelé en 2025 
après une première période réussie.

PARTAGE D’EXPÉRIENCES, 
RÉSEAUX D’ACTEURS
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360
MEMBRES

700
PARTICIPANTS AUX
ÉVÉNEMENTS

165
TERRITOIRES OU
PARTENAIRES

70
COUPS DE POUCE AUX
TERRITOIRES
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FABACÉE : POUR SOUTENIR
LA TRANSITION DES EXPLOITATIONS 
AGRICOLES

L’AREC Occitanie coordonne le réseau 
régional d’animateurs (6 recrutés 
à ce jour), qui accompagnent les 
agriculteurs dans la réalisation 
de diagnostics énergétiques et la 
construction de plans d’économies 
d’énergie.

Le dispositif favorise la montée en 
compétences et la mutualisation des 
bonnes pratiques entre exploitations.

Le programme TIMS vise à développer une mobilité durable et inclusive,
en accompagnant les acteurs locaux dans la mise en place de solutions 
accessibles à tous, y compris aux personnes éloignées des offres de mobilité 
ou aux revenus modestes.

Il est financé par les Certificats d’Économie d’Énergie (CEE) et se déroule sur 3 
ans, de 2024 à 2026.

L’AREC Occitanie, en tant que pilote régional, coordonne ces initiatives et 
favorise leur impact sur le territoire, en lien avec Mob’In Occitanie et les autres 
partenaires du consortium.

TIMS, POUR UNE MOBILITÉ DURABLE
ET INCLUSIVE EN OCCITANIE

L’AREC OCCITANIE ASSURE L’ANIMATION RÉGIONALE DU PROGRAMME FABACÉE, PREMIER DISPOSITIF 
NATIONAL DE CERTIFICATS D’ÉCONOMIES D’ÉNERGIE (CEE) DÉDIÉ AU SECTEUR AGRICOLE.
OBJECTIF : ACCOMPAGNER LES EXPLOITATIONS VERS 15 % DE RÉDUCTION DE LEUR CONSOMMATION 
D’ÉNERGIE.

EXPLOITATIONS AGRICOLES 
ACCOMPAGNÉES SUR LES DEUX 
PREMIERS APPELS À CANDIDATURES

EXPLOITATIONS AGRICOLES - 
OBJECTIF NATIONAL

STRUCTURES D’ACCOMPAGNEMENT 
LAURÉATES

PROJETS LAURÉATS TIMS
ENTRE 2024 ET 2026

666 3 000 20  

12 
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GÉOTHERMIE ET GAZ VERTS EN RÉGION : 
LES FILIÈRES SE RENFORCENT

UN ÉCOSYSTÈME RÉGIONAL 
SE STRUCTURE EN FAVEUR DU 
DÉPLOIEMENT DE LA GÉOTHERMIE

LE CENTRE RÉGIONAL GAZ VERTS : 
UN RÉSEAU DYNAMIQUE POUR LA 
FILIÈRE EN RÉGION

La géothermie valorise l’énergie thermique du sous-sol 
et des nappes d’eau souterraines, offrant des solutions 
locales, bas-carbone et pérennes pour le chauffage et le 
rafraîchissement des bâtiments.

La mission Animation Régionale Géothermie s’organise 
autour de trois axes complémentaires : 
- La constitution d’un centre de ressources régional : 
retours d’expériences, annuaire des acteurs de la filière, 
suivi des installations en exploitation ; 
- L’animation de la filière, notamment à travers la 
création du Club Géothermie Occitanie, un réseau 
interprofessionnel des acteurs de la filière ; 
- L’accompagnement technique, pour soutenir les 
porteurs de projets publics et privés. 
En Occitanie, l’animation régionale géothermie, portée 
par l’AREC, est co-financée par la Région Occitanie et 
l’ADEME.

En 2025 : 
- Rencontres Régionales Géothermie, journée d’échange 
et visite technique ; 
- Lancement et co-construction du Club Géothermie 
Occitanie, réseau interprofessionnels des acteurs de la 
géothermie en Occitanie ;
- Développement et mise en ligne de l’annuaire des 
acteurs de la géothermie en Occitanie.

Le Centre de Ressources Gaz Verts (CRGV), animé 
par l’AREC pour le compte de la Région Occitanie et 
de l’Ademe, soutient le développement des gaz verts 
renouvelables sur le territoire. Il constitue un point 
d’entrée centralisé pour l’information et les ressources 
liées à la méthanisation.

Le CRGV propose un accompagnement technique, 
organisationnel et financier aux porteurs de projets. 
Il assure également une veille active sur les évolutions 
du secteur et suit les unités en cours de développement 
ou déjà en fonctionnement en région.

Son action s’articule autour de six axes majeurs :
- Guichet unique pour les porteurs de projets et les 
acteurs de la filière ;
- Analyse des externalités environnementales des unités 
de méthanisation ;
- Capitalisation des retours d’expérience des unités en 
fonctionnement ;
- Communication, sensibilisation et formation autour 
des gaz verts ;
- Veille sectorielle sur les gaz verts ;
- Suivi régional des projets en développement et en 
activité.

En 2025 : 
- Renouvellement de l’engagement de l’ADEME et de la 
Région pour la poursuite du CRGV pour 3 ans.
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SOLARISE 
TOIT’ : 
UNE OFFRE
INNOVANTE

 Ce partenariat avec l’AREC 
illustre notre ancrage territorial et 
notre engagement aux côtés des 
collectivités dans leur transition 
énergétique. Solarise Toit’ valorise 
des espaces sous-exploités, 
redynamise les bâtiments et 
permet l’autoconsommation 
d’énergie verte à l’échelle locale, 
générant ainsi des économies. Un 
partenariat gagnant pour la Région 
Occitanie et ses collectivités. 

FRANÇOIS LAGOUTTE
Directeur du développement
chez AgriSolar PV

DES SOLUTIONS ET
DES PARTENARIATS POUR  
FINANCER L’ACTION

Solarise-Toit’ est issue du partenariat avec AgriSolarPV, société 
gersoise fondée en 2021, spécialiste en solarisation, en rénovation et 
désamiantage.

Solarise Toit’ propose un financement intégral du volet solaire à partir 
de 500 m² de surfaces prévues à cet effet, à rénover ou à désamianter. 
Dans une volonté de transparence et de partage de la valeur, un reste 
à charge peut être réparti et l’ouverture à l’actionnariat est proposé.
Les collectivités, entreprises et agriculteurs peuvent, pour les sites 
énergivores, bénéficier directement de l’autoconsommation de 
l’énergie produite.

Un levier concret pour la décarbonation, utile aux acteurs locaux 

En 2025, la coopérative agricole Arterris bénéficiera de l’offre Solarise 
Toit’, avec une première grappe d’une douzaine de sites en région pour 
une puissance installée de 7 MWc. L’électricité produite sera injectée 
dans le réseau, avec la perspective d’en faire profiter entreprises et 
collectivités locales.
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Pour en savoir plus sur 
Solarise Toit’

LA COMMUNE DE LAVELANET 
(09) DEVIENT LE PREMIER 
CLIENT DE SOLARISE TOIT’ 
EN S’ENGAGEANT DANS UN 
PROJET DE TRANSFORMATION 
DE TOITURES DE BÂTIMENTS 
APPARTENANT À
LA COLLECTIVITÉ.

https://www.arec-occitanie.fr/solarisation-des-toitures-avec-desamiantage


RAPPORT D’ACTIVITÉ AREC 202420

 Nous sommes ravis 
de collaborer avec l’AREC 
Occitanie, en mettant à 
disposition notre plateforme 
technologique qui intègre 
la blockchain et l’IA, ainsi 
que notre expertise pour 
accompagner la réflexion, 
l’audit et la certification 
des projets de contribution 
carbone de la région.
Cette combinaison de 
technologie avancée et de 
savoir-faire nous permet 
de mesurer en temps réel 
l’impact de ces initiatives, 
contribuant activement aux 
efforts de décarbonation en 
Occitanie. 

THAÏS DROZDOWSKI
Présidente d’Inuk

LANCEMENT DE LA PREMIÈRE 
PLATEFORME RÉGIONALE DE 
COMPENSATION CARBONE
L’AREC LANCE LA TOUTE PREMIÈRE PLATEFORME RÉGIONALE DE COMPENSATION CARBONE 
VOLONTAIRE, EN PARTENARIAT AVEC LA START-UP FRANÇAISE INUK. CETTE PLATEFORME A VOCATION 
À HÉBERGER DANS UN PREMIER TEMPS DES PROJETS DE DÉCARBONATION EN RÉGION. À TERME, ELLE 
INTÉGRERA AUSSI DES INITIATIVES DE RENATURATION LABELLISÉES BAS CARBONE.

La plateforme répond à un double objectif :
- Offrir aux porteurs de projets régionaux de nouvelles sources de financement 
pour accélérer la mise en œuvre de leurs projets de décarbonation dans un 
contexte économique contraint ;
- Proposer aux entreprises des secteurs tertiaire et industriel un outil de 
compensation carbone local, fiable et aligné sur leurs engagements RSE ainsi 
que sur les nouvelles obligations de reporting extra-financier (CSRD).

Les crédits carbone générés seront certifiés, tracés et sécurisés en temps 
réel grâce aux solutions numériques développées par Inuk, garantissant 
transparence et fiabilité.

COMMENT LA COMPENSATION VIENT FINANCER
LES PROJETS ?

La compensation permet de sécuriser et d’accélérer le financement des 
projets de décarbonation. Au-delà de la certification, l’offre introduit une 
approche originale.

Plutôt que d’attendre les revenus issus de la vente des crédits carbone 
sur plusieurs années, l’AREC propose de préfinancer des recettes dès le 
démarrage du projet, comme une prime à l’investissement, offrant ainsi 
aux porteurs de projets les moyens d’investir immédiatement.

En plus de ce soutien, une partie des recettes générées est réinvestie 
pour donner vie à de nouveaux projets de décarbonation prometteurs, 
qui n’auraient pas pu émerger sans cet appui. L’effet levier est clair : 
chaque contribution ne se limite pas à un seul projet, mais contribue à 
l’essor d’un écosystème local de décarbonation.

La chaudière biomasse Grapsud financée grâce à la compensation carbone
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L’EFFACEMENT ELECTRIQUE :
POUR LIMITER LES ÉMISSIONS DE CO2
ET LES DÉPENSES D’ÉNERGIE 

Le principe consiste à installer des boîtiers intelligents 
gratuits dans les foyers et bâtiments tertiaires. Connectés 
aux équipements électriques, ils permettent de moduler 
temporairement la consommation à distance, évitant ainsi 
aux réseaux de recourir aux centrales de pointe à forte 
empreinte carbone. 

En Occitanie, ce dispositif pourrait réduire la 
consommation de 35 GWh par an, représentant
2100 tonnes de CO₂ évitées, et reste totalement gratuit.

L’AREC s’associe à Voltalis, leader du pilotage intelligent 
de la consommation électrique, pour déployer en région 
un dispositif inédit d’effacement diffus.

Lancé en 2025, le partenariat vise à proposer une offre intégrale d’accompagnement des porteurs de projets et s’adresse 
en particulier aux collectifs agricoles : accompagnement technique, montage juridique, investissement. 

Son objectif est de rendre ces projets plus accessibles, de simplifier leur montage et d’en améliorer l’équilibre financier.

Un partenariat de l’AREC avec CAPG Énergies Nouvelles, filiale du Crédit Agricole Pyrénées Gascogne, Crédit Agricole 
Aquitaine Production Énergies, filiale du Crédit Agricole Aquitaine, Vertigo EnR.

UN PARTENARIAT POUR BOOSTER
LES PROJETS DE MÉTHANISATION
EN RÉGION



L’AREC, 
LA VISION 
D’UNE 
SOCIÉTÉ 
À MISSION

L’AREC : DES TALENTS
AU SERVICE D’UNE VISION

En obtenant la qualité de Société à Mission, l’AREC voulait se do-
ter d’une feuille de route concrète, cohérente, transparente et par-
tagée renvoyant au sens de ses activités. L’objectif était de donner 
une échelle nouvelle à l’engagement de l’AREC et de démontrer le lien 
entre nos actions et notre raison d’être.

Il était essentiel de se doter de cette feuille de route pour la partager 
avec l’ensemble de nos parties prenantes : actionnaires, partenaires, 
clients, salariés… 

La Société à Mission est naturellement la traduction de cette volonté 
de partager le cap commun, dans le prolongement des actions RSE 
qui sont portées au sein du groupe. Dans le respect de l’article L210-
10 du code de commerce, un référent de mission a été identifié pour 
suivre l’exécution de la mission en procédant à toute vérification qu’il 
juge opportune et présenter annuellement un rapport joint au rapport 
de gestion. 

En confiant à un référent de mission le soin de suivre la transforma-
tion et l’adéquation de l’agence avec sa raison d’être, sa mission et ses 
objectifs statutaires, l’AREC se voulait à la fois pionnière, transparente 
et exemplaire.

Les deux entités, SEM et SPL, ont adopté la qualité de Société à Mis-
sion en 2024.

RAPPORT D’ACTIVITÉ AREC 202422

LA RAISON D’ÊTRE 
DE L’AREC OCCITANIE : 
NOUS ACCOMPAGNONS LES 
ACTEURS DES TERRITOIRES 
VERS UNE RÉSILIENCE ACTIVE 
AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 
EN IMAGINANT ET EN 
FABRIQUANT DES SOLUTIONS 
INNOVANTES, CO-CONSTRUITES 
ET ADAPTÉES. NOUS METTONS 
NOS EXPERTISES ET NOTRE 
PASSION AU SERVICE DU 
DÉVELOPPEMENT D’UNE 
SOCIÉTÉ DURABLE ET 
SOLIDAIRE.
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Pour en savoir plus 
sur l’AREC société à 
mission

https://www.arec-occitanie.fr/larec-occitanie-societe-mission
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L’AREC : UNE EXPERTISE,
UN ENGAGEMENT, DES TALENTS
AU SERVICE DE L’ACTION
LES FEMMES ET LES HOMMES QUI COMPOSENT L’AGENCE SONT AU CŒUR DES ACTIONS 
MENÉES POUR ACCOMPAGNER LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE ET ÉCOLOGIQUE DES TERRITOIRES. 
CHAQUE COLLABORATRICE ET CHAQUE COLLABORATEUR CONTRIBUE, PAR SON EXPERTISE, SON 
ENGAGEMENT ET SA CRÉATIVITÉ, À LA RÉUSSITE COLLECTIVE DES PROJETS.

Le bilan social de l’AREC Occitanie témoigne de la vitalité d’une organisation où la richesse humaine constitue le socle 
de la performance et de l’innovation au service du territoire.

 Que fais-tu à l’AREC ?
J’ai rejoint l’AREC en septembre 
2024 en tant que chargée de 
projets énergie-climat pour piloter 
une mission sur les énergies 
renouvelables coopératives et 
citoyennes.

COLLABORATEURS FEMMES

MOYENNE D’ÂGE
HOMMES

RECRUTEMENTS EN APPRENTISSAGE

JOURS DE FORMATION POUR
26 COLLABORATEURS

52 62 %

41  38 %  
4  
130  

En parallèle de ce projet, j’ai 
eu la chance d’accompagner 
plusieurs collectivités sur des 
sujets transversaux en lien avec la 
coopération territoriale, ou les plans 
climat-air-énergie territoriaux.

Pourquoi as-tu choisi de venir à 
l’AREC ?
Ingénieure acoustique de formation, 
puis cheffe de projets dans 
l’aéronautique et le spatial, je 
souhaitais me reconvertir dans 
un métier plus en lien avec mes 
convictions et mes valeurs. J’ai 
repris mes études et suivi le Mastère 
Spécialisé Eco-Ingénierie. Grâce à 
cette formation, j’ai eu l’opportunité 
de travailler au sein de la Région 
Occitanie sur l’adaptation au 
changement climatique puis sur les 
déchets et l’économie circulaire.

Cette expérience a confirmé mon 
souhait d’accompagner les acteurs 
du territoire sur des projets ayant 
trait à la transition écologique. 
L’ancrage territorial de l’AREC et 
son positionnement en tant que 
tiers de confiance, les compétences 
et solutions développées par les 
services, ainsi que la dimension 
humaine de l’agence répondent 
pleinement à mes attentes,
et je suis très heureuse d’avoir 
rejoint l’équipe ! 

CLAIRE BALOUET
Chargée de projets énergie climat
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L’AREC,
UNE STRUCTURE HYBRIDE ORIGINALE
LA STRUCTURE DE L’AREC EN FAIT UN OUTIL HYBRIDE ET ORIGINAL LUI PERMETTANT DE DÉPLOYER 
DES ACTIONS SUR L’ENSEMBLE DE LA CHAÎNE DE VALEURS DE LA TRANSITION.

C’est à travers deux leviers, la Société Publique Locale (SPL) et la Société d’Économie Mixte (SEM) que l’AREC peut agir 
dans cette diversité d’actions. 
Outil complémentaire à la force d’action, OCCTE, société de gestion de portefeuille, agréée AMF, unique en France car 
filiale de SEM, a permis de lever plus de 100 M€ à travers les fonds OCCIGEN et OCCIDEV.

Une augmentation de capital de 20 M€ a permis de franchir une nouvelle étape dans le développement de l’AREC et vient 
renforcer la capacité de l’agence à investir dans de nouveaux projets et agir pour la transition énergétique. En objectif 
cible : un effet levier en faveur des territoires, qui pourrait s’élever à 140 M€.

L’ORGANISATION DU GROUPE RÉGIONAL AREC

EN 2024

BILAN FINANCIER EN 2024

60 %
Activité d’ingénierie territoriale

23 %
Activité de co-développement de projet

17 %
Activité d’investissement

D’ACTIVITÉ GÉNÉRÉE 
EN 2024

5,3 M€
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